
 

 
 
 

Conseil municipal du 14 avril 2025 : délibérations 
 
 
 

1°) Examen et approbation du procès-verbal de la séance du 24 février 2025 ;   
2°) Compte de gestion 2024 du comptable public ;   
3°) Bilan annuel 2024 des acquisitions et cessions immobilières ; 
4°) Bilan annuel 2024 des actions de formation des élus ; 
5°) Etat annuel 2024 des indemnités de toutes natures versées aux élus ; 
6°) Compte administratif 2024 ;  
7°) Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 ;  
8°) Taux d’imposition 2025 ; 
9°) Budget primitif 2025 ; 
10°) Subvention au C.C.A.S. ; 
11°) Remboursement par Le Mans Métropole de dégrèvements de T.A.S.C.O.M. sur 
les années antérieures à 2023 ; 
12°) Résidence seniors : cession de terrain à la société YesWimmo ; 
13°) Z.A.C. sud du bourg : cession de terrains à la société Cénovia ; 
14°) Accueil municipal de loisirs été 2025 : période d’ouverture, recrutement et 
rémunération de l’équipe d’animation, tarification ; 
15°) Séjours avec hébergement été 2025 : convention de prestations de services 
avec l’association Notre Dame de Perseigne et tarification ; 
16°) Aménagement et végétalisation de la cour de la ferme Saint Christophe : 
programme et coût des travaux ; 
17°) Convention commune – Association Sportive de La Chapelle Saint Aubin 
relative à la mise à disposition d’un véhicule type « minibus » ; 
18°) Désordre provoqué par les services de la collectivité sur une propriété privée : 
prise en charge des travaux de réparation ; 
19°) Actualisation du tableau permanent des emplois communaux ; 
20°) Compte-rendu de l’emploi des décisions.  
 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM1-DE 

en date du 17/04/2025 REFERENCE ACTE : 20250414DCM1 
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La Chapelle f.:..., 1 

Saint Aubin 
CONS EIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
N ° 1 

Le lundi quatorze avril deux mille vingt-cinq, dix-huit heures quarante-cinq, en application 
des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du code général des collectivités 
territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, publiquement, à la 
mairie, salle du conseil municipal, 2 rue de l'Europe, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, 
maire. 

Date de convocation : 4 avril 2025 
Date d'affichage de la convocation: 4 avril 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Quorum: 10 

Présent.e.s : 
Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 

BRETON, Philippe MAUBOUSSIN, Dominique GARNIER, Martine LAUNAY, Thieny 
FOURNIER, Alain BOURBLANC, Eric NOURY, Marika VAN HAAFTEN, Franck GIRARD, 
Carole DAINNE, Vanessa POTELOIN, Laure CZINOBER, Sophie KRYGTER. 
Absent.e.s. excusé.e.s. représenté.e.s : 

Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à madame Mariine LAUNAY; 
Madame Marie-Christine du Grand Placitre a donné procuration à madame Martine 
BRETON; 
Monsieur Jean-Philippe ROMArN a donné procuration à madame Dominique GARNlER. 

Secrétaire de séance: Monsieur Eric NOURY 
Présents : 16 / Votants : 19 / Abstention : 0 / Pour : 19 
Date de pub! ication du procès-verbal : 16 avril 2025 

O bjet: Examen et approbation du procès-verbal de la séance du 24 février 2025 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

Le procès-verbal de la séance du 24 février 2025 est soumis à l'approbation du conseil 
municipal. 

Décision 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal adopte le procès-verbal de la 
séance du 24 février 2025. 

Pour copie conforme, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents. 

L e  maire, 
.. 
:;f �}1/ 

Joël LE BOLU ,'E-.� Q.1: 

Le secrétaire de séance, 

EricNOURY� 

c.'t'IAl'f(� 

·'i ' 1 

« Le maire ce11ifie sous s� ·re-spo' , i/é�e'caractèrc exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération est susceptible de recours 
contentieux devant le Tribunal 01p1 istratifdc Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa réception en prétècture, 

de sa notification Dans cc 0n<e délai. un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qL1i recommencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, soit deux 

mois aprês l'imroduetion du recours gracieux en l'absence de réponse de 1 'autoritè territoriale pendant œ délai » 

Mairie- 2 rue de l'Europe 72650 LA Cl IAPELLE SAINl AUl3IN 1i : 02 43 47 62 70 • ;_; accut::ill('.l lachapcllcsni1ltaubin.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM2-DE 

en date du 17/04/2025 REFERENCE ACTE : 20250414DCM2 
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Saint Aubin 
CONSEIL MUNlCIPAL DU 14 AVRIL 2025 

REGISTRE DES DELIBERA TI ONS 
N° 2 

Le lundi quatorze av1il deux mille vingt-cinq, dix-huit heures quarante-cinq, en application 
des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121- 1 0  et L.2121- 1 1  du code général des collectivités 
territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, publiquement, à la 
mairie, salle du conseil municipal. 2 rue de l'Europe, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, 
maire. 

Date de convocation : 4 av1il 2025 
Date d'affichage de la convocation : 4 avril 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Quorum: 1 0  

Présenl.e.s : 
Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 

BRETON, Philippe MAUBOUSSIN, Dominique GARNlER, Martine LAUNAY, Thierry 
FOURNIER, Alain BOURBLANC, Eric NOURY, Marika VAN HAAFTEN, Franck GIRARD, 
Carole DAINNE, Vanessa POTELOIN, Laure CZJNOBER, Sophie KRYGIER. 
Absent.e.s, excusé.e.s. représenté.e.s : 

Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à madame Martine LAUNAY ; 
Madame Marie-Christine du Grand Placitre a donné procuration à madame Martine 
BRETON; 
Monsieur Jean-Philippe ROMAfN a donné procuration à madame Dominique GARNTER. 

Secrétaire de séance : Monsieur E1ic NOURY 
Présents : 16 / Votants : 19 / Abstention : 0 / Pour : 1 9 / Contre : 0 
Date de publication du procès-verbal : 16 avril 2025 

Objet: Compte de gestion 2024 du comptable public 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

Les écritures dressées dans le compte de gestion de l'exercice 2024 par le comptable public, 
monsieur Nicolas Martin, sont conformes à celles de l'ordonnateur dans son compte administratif. 

11 est proposé au conseil municipal d'approuver le compte de gestion 2024. 

Décision 

Le conseil municipal, 

après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable public accompagné 
notamment des informations relatives aux comptes de tiers, ainsi que l'état récapitulatif de 
l'actif et du passif; 

Mairie- 2 rue de l'b1rope 72650 LA Cl !APELLE SAIN r AUl31N ir : 02 43 47 62 70 - [ J ac�ueilln lm::hapdlcsainlaubin.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM2-DE 

en date du 17/04/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250414DCM2 

après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans les écritures; 

1) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1 cr janvier 2024 à la date de clôture de
l'exercice;

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2024 en ce qui concerne les différentes
sections budgétaires ;

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives;

- déclare, à l'unanimité, que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2024 par le comptable
public, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa
part.

Pour copie conforme, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents. 

Le maire, 

Joël LE BOLU 

·· \-\AP ••

, � 
l;j '1 

� J .� 

Le secrétaire de séance, 

«Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération est susceptible de recours 
contentict�x devant le Tribunal Administratif de Nantes dans le délai ùe deux mois à compter de sa publication, de sa réception en prétècture, 

de sa notification Dans cc même délai, un recours gracieux peut ètrc déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qm recommencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, soit cieux 

mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité t�rritorialc pendant ce délai » 

!Vlairic-2 rue de l'Europe 72650 Li\ CHAPELLE SAINT /\lJl31N 'ii : 02 43 47 62 70 • u accucilfrilachapdlesaintaubin.fr



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM3-DE 
en date du 17/04/2025 REFERENCE ACTE : 20250414DCM3 
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Saint Aubin 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

N° 3 

Le lundi quatorze av1il deux mille vingt-cinq, dix-huit heures quarante-cinq, en application 
des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du code général des collectivités 
territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, publiquement, à la 
mairie, salle du conseil municipal, 2 rue de l'Europe, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, 
maire. 

Date de convocation : 4 avril 2025 
Date d'affichage de la convocation : 4 avril 2025 
Nombre de conseillers en exercice: 19 
Quorum: 10 

Présent.e.s : 

Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 
BRETON, Philippe MAUBOUSSrN, Dominique GARNIER, Martine LAUNAY, Thieny 
fOURNIER, Alain BOURBLANC, Eric NOURY, Marika VAN HAAFTEN, Franck GIRARD, 
Carole DArNNE, Vanessa POTELOIN, Laure CZINOBER, Sophie KRYGIER. 
Absent.e.s, excusé.e.s. représenté.e.s : 

Monsieur Jean-Pierre PRlGENT a donné procuration à madame Martine LAUNAY ; 
Madame Marie-Christine du Grand Placitre a donné procuration à madame Martine 
BRETON; 
Monsieur Jean-Philippe ROMAIN a donné procuration à madame Dominique GARNIER. 

Secrétaire de séance: Monsieur Eric NOURY 
Présents : 16 / Votants : 19 / Abstention : 0 / Pour : 1 9 / Contre : 0 
Date de publication du procès-verbal : 16 avril 2025 

Objet : Bilan annuel 2024 des acquisitions et cessions immobilières 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

L'article 11 alinéa 1°' de la loi 11
° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et 

délégations de services publics dispose que rr Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le 
territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou 
privée agissant dans le cadre d'une convention avec celle commune, donne lieu chaque année à une 
délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administrati

f 

de la commune. » 

1'vlairic- 2 rue Je l'Europe 72650 Li\ CI-IAPl:.LLE Si\lN r i\lJf31N '2ii' : 02 43 47 62 70 - n accueilra-lad,apt:lksaintaubin.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM3-DE 

en date du 17/04/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250414DCM3 

Un acte a été signé l'année passée 

A : acquisition Parcclle(s) Contenance Datc(s) de Notaire P = prix Identité clc 
C : cession l'acte 1 = l'autre partie 

S : servitude indemnité 
*** F = frais 

Dnlc de ln notariés 
délibérntion du 

conseil mu11ici1Jnl 
ACn° 216 

(Prop,iété sise 1 
Maître J ,ucie nie de Coup de 

A Pied: Gallien P= 
111:tisûn e1 Notaire à La 230 000,00 

*** 
jardin ;1vcc .ibri) 

21 mars Milesse € Consorts - 13AT42- 13 a 77 ca 
Acquisition 2024 (S.E.L.A.R.L. Foucault 

D.C.M. du 5 destinée ll Sole1rne F= 
décembre 2023 

l'aménagcmènl 
Gagnebien - 3 576,53 € d·un espace 

végétalisé am.: Lucie Gallien) 
abords de la 

nmiric 

--- ---- ----- ----- ---

Reste i\ 
Réaliser 

------

Un dossier était en cours au 3 1 décembre 2024, savoir auprès de l'étude notariale Duval -
Cordé - Brière et Mouchet de Laval (Mayenne), suivant une délibération du 6 mars 2020, relatif à une 
servitude, sans soulte, consentie à Enedis, pour le passage d'un câble en souterrain sur les parcelles 
cadastrées section AC n° 228, 374 et 376 entre la place du Maréchal Leclerc de Hautecloque et le 
transformateur situé rue des Bleuets. 

Le conseil municipal est invité à approuver l'état ci-dessus relatif au bilan a1muel des 
acquisitions et cessions immobilières au cours de l'exercice comptable 2024. 

Décision 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal approuve le bilan annuel 2024 ci
dessus exposé relatif aux acquisitions et cessions immobilières. 

Pour copie confonne, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents. 

Le maire, Le secrétaire de séance, 

Joël LE BOL EricNOURY 

;y 

« I.e maire certifie sous su responsabilité le caraclere exéculoirc de cel acte, informe que la présenle délibéralion est suseep1iblc de recours 
contcmieux devant le Tribunal Administrutif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa réception en préfoelurc, 

de sa notification Dans ce même délai, un rccoms gracieux peul être déposé devant l'autorilé tcrntonale, cetle démarche interrompant le 
délai de recours contenlieux qu, rccommenceru à courir, soil à compter ùe la no1ifical1011 de la réponse de l'at1torité terriloriale, soit deux 

mois aprcs l 'introùuc1ion du recours gracieux en l'absence de réponse de l 'autoritè lcrritoriale pendant cc délai ►> 

Mairie - 2 rue de l'Europe 72650 LA Cl IA PELLE SAINT AUL\IN 2 : 02 43 4 7 62 70 - [ J accueilu� lachapellesaintaubin. fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM4-DE 
en date du 17/04/2025 REFERENCE ACTE : 20250414DCM4 
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Saint Aubin 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

N° 4 

Le lundi quatorze avril deux mille vingt-cinq, dix-huit heures quarante-cinq, en application 
des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du code général des collectivités 
territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, publiquement, à la 
mairie, salle du conseil municipal. 2 rue de l'Europe, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, 
maire. 

Date de convocation : 4 avril 2025 
Date d'affichage de la convocation : 4 avril 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Ouornm: 10 

Présent.e.s : 

Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 
BRETON, Philippe MAUBOUSSIN, Dominique GARNIER, Martine LAUNAY, Thieny 
fOURNlER, Alain BOURBLANC, Eric NOURY, Marika V AN HAAFTEN, Franck GIRARD, 
Carole DAINNE, Vanessa POTELOIN, Laure CZLNOBER, Sophie KRYGIER. 
Absent.e.s. excusé.e.s, représenté.e.s : 

Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à madame Martine LAUNAY ; 
Madame Marie-Christine du Grand Placitre a donné procuration à madame Martine 
BRETON; 
Monsieur Jean-Philippe ROMAIN a donné procuration à madame Dominique GARNIER. 

Secrétaire de séance: Monsieur Eric NOURY 
Présents : 16 / Votants : 19 / Abstention : 0 / Pour : 19 / Contre : 0 
Date de publication du procès-verbal: 16 avril 2025 

Objet : Bilan annuel 2024 des actions de formation des élus 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

La loi 11° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité emporte 
l'obligation de joindre un tableau annexé au compte administratif récapitulant les actions de formation 
des élus qui ont été financées par la collectivité. 

En 2024, deux actions de formation ont été suivies ainsi qu'en atteste le tableau ci-dessous: 

Crédits Date de la Organisateur Intitulé de la session Partici(lantc Mandat 
ouverts à session émis en€ 
l'article T.T.C. 
65315 de 16 février i\ssocialion des Maires « Les clés de la Mme Marika Van 
l'exercice 2024 & Adjoints de la Sarthe communication pour l'élu Haaften 130,00 

2024: 1 iournée local» 
6 851.00 € 26 Conseil d'Archileclure. « Matinée cl' échanges sur le scptc111bre d'Urbanisme et de 

2024 l 'Environncme111 de la thème« l"arrosage, c'est M. Régis Lemeslc 50,00 
0,5 iournéc Sarthe toujours pas automatique! » 

Mairie- 2 rue de l"Europe 72(>50 L1\ Cl 1/\PELLE SAIN I AU131N � : 02 43 47 62 70 - ;7 accueilra lad1apelletiaintaubi11.rr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM4-DE 

en date du 17/04/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250414DCM4 

Les crédits non consommés se trouveront réinscrits au budget 2025 en complément du seuil 

minimum de 2 % du total des indemnités susceptibles d'être allouées. 

Le conseil municipal est invité à prendre acte de cette information relative aux actions de 
formation des élus au cours de l'exercice comptable 2024. 

Décision 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal prend acte du bilan annuel 2024 
ci-dessus exposé relatif aux actions de formation des élus.

Pour copie conforme, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents. 

Le maire, Le secrétaire de séance, 

Joël LE BOLU 

�

Eric NOURY 

C 

«Le maire certifie sous sa responsab i lité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération est susceptible de recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif'dc Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa réception en préfecture, 

de sa notification Dans cc même délai, un recours gracieux peul être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qui recommencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, soit deux 

mois après l'introduction du recours gracieux en l'ubsence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.» 

Mairie- 2 rue de l'Europe 72650 LA Cl !APELLE SAINT AUl:lIN 'ii' : 02 43 47 62 70 - 7 accucilrœlacharclle�aintaubin.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM5-DE 

en date du 17/04/2025 REFERENCE ACTE : 20250414DCM5 
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La Chapelle F.:..;; 1 

Saint Aubi'n 
CONSEIL MUNIClPAL DU 14 AVRIL 2025 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

N° 5 

Le lundi quatorze avril deux mille vingt-cinq, dix-huit heures quarante-cinq, en application 
des articles L.2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du code général des collectivités 
territoriales (C.G.C.T.), le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni, publiquement, à la 
mairie, salle du conseil municipal, 2 rue de l'Europe, sous la présidence de monsieur Joël LE BOLU, 
maire. 

Date de convocation : 4 avril 2025 
Date d'affichage de la convocation: 4 avril 2025 
Nombre de conseillers en exercice: 19 
Quorum: 10 

Présent.e.s 
Mesdames et messieurs Joël LE BOLU, Valérie DUMONT, Régis LEMESLE, Martine 

BRETON, Philippe MAUBOUSSIN, Dominique GARNIER, Martine LAUNAY, Thie1Ty 
FOURNIER, Alain BOURBLANC, E1ic NOURY, Marika VAN HAAFTEN, Franck GIRARD, 
Carole DAINNE, Vanessa POTELOTN, Laure CZTNOBER, Sophie KRYGIER. 
Absent.e.s, excusé.e.s, représenté.e.s : 

Monsieur Jean-Pierre PRIGENT a donné procuration à madame Martine LAUNAY; 
Madame Marie-Christine du Grand Placitre a donné procuration à madame Martine 
BRETON; 
Monsieur Jean-Philippe ROMAIN a donné procuration à madame Dominique GARNIER. 

Secrétaire de séance : Monsieur Eric NOUR Y 
Présents : 16 / Votants : 19 / Abstention : 0 / Pour : 19 / Contre : 0 
Date de pub! ication du procès-verbal : 16 avril 2025 

Objet: Etat annuel 2024 des indemnités de toutes natures versées aux élus 

Rapporteur : monsieur LE BOLU 

L'article L.2123-24-1-1 du code général des collectivités terri Lorial es impose aux communes 
la réalisation d'un document établissant « ... un état présentant l'ensemble des indemnités de toute 
nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout 
mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et 
VIII de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale 

d'une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant 
l'examen du budget de La commune. )> 

Quelques observations concernant cet état : 
il mentionne les sommes effectivement perçues sur l'année; 
il distingue ces sommes par nature: indemnités de fonction, remboursements de frais; 
les montants qui y figurent sont exprimés en euros et en brut ; 
il est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du budget. 

Mairie- 2 rue de l'Europe 72650 I .A Cl IAPf'LLI: SAINT AUBIN 2 : 02 43 47 62 70 • ....J a�cucilrii' \a,;bapdbaintaubin.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217200658-20250414-20250414DCM5-DE 

en date du 17/04/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250414DCM5 

Mundat ure 2020- 2026: 
nnnéc 2024 

Indemnités de 
ronct1on € 

Retraite 
additionnelle 

part communale 
Indemnités € 

11erçucs au Retraite 
titre du additionnelle 
mandat rappel sur 
concerné exercices 

antérieurs 

Remboursement 
de frais€ 

Avantages en 

nature€ 
Indemnités Indemnités de 
perçues au fonction€ 

titre de Remboursement 
représentant de frais€ 

de la 
commune à Avantages en 

Le Mans nature€ 
Métro oie 
Indemnités Indemnités de 
perçues au fonction€ 

titre de Remboursement 
representant de rrais e 
de l'E.P.C.I 
au sein de la Avantages en 

S.E.T.R.A.M. nature€ 

BRETON 
Mm1ine 

9 766,56 

781,32 

1 417,50 

DUMONT 
Valérie 

9 766,56 

781,32 

GARNIER 
Dominique 

9 766,56 

781,32 

LF. BOI.U 
Joel 

25 452,24 

2 036, 16 

2 781,72 

26 044,20 

LEMESLE 
Régis 

9 766,56 

781,32 

5,00 

MAUUOUSSIN 
Philippe 

9 766,56 

781,32 

694,80 

Le conseil municipal est invité à prendre acte de cette information relative aux indemnités de 
toutes natures versées aux élus au cours de l'exercice comptable 2024. 

Décision 

Après en avoir délibéré, à ! 'unanimité, le conseil municipal prend acte du bilan annuel 2024 
ci-dessus exposé relatif aux indemnités de toutes natures versées aux élus.

Pour copie conforme, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents. 

Le maire, Le secrétaire de séance, 

Joël LE BO EricNOURY 

«Le maire cer1ifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cel acte. informe que la présente délibéralion csl susceptible de recours 
eomentieux devant le Tribunal Administrntifcle Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa réception en préfecture, 

de sa notilication Dans ce même délai, un recours grncieux peut être déposé dcvam l'autorité terri tonale, celle démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qui recommencera à courir, soit à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, soil deux 

mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai. » 

Mairie- 2 rn.: de l"Eurupe 72<>50 LA Cl !APELLE SAINT AlJflIN '.lir: 02 43 47 62 70 - [7 accu..:ilttvlachapd!t:sainlattl'>in.fr 
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